
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

Ministère chargé de 
l'environnement

Article R. 122-

ronnementale 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

Date de réception : Dossier complet le : :

1. Intitulé du projet

2.1 Personne physique
Nom Prénom

2.2 Personne morale
Dénomination ou raison sociale

Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale

RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique

3. Catégorie -
dimensionnement correspondant du projet

N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

4. Caractéristiques générales du projet

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

N° 14734*03
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4.2 Objectifs du projet   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

4.3 Décrivez sommairement le projet 
     4.3.1 dans sa phase travaux 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

     4.3.2 dans sa phase d'exploitation   
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4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 

   

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

   

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de - préciser les unités de mesure utilisées   

Grandeurs caractéristiques Valeur(s)   

 

  

4.6 Localisation du projet    
Adresse et commune(s) 

  Coordonnées géographiques1 Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _    

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

 
-2 du code de 

 
 
Point de départ : 

 
 
 
 

 
 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 
 
 
 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _    
   Communes traversées :     

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

  

    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 
environnementale ? Oui  

 

Non  
 

  

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 

  

  

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

 de chaque 
direction régionale. 
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

 En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

 
commune littorale ? 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 

 ? 

 

  

 
 
 
 
 
 

 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 
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Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 
 

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 

naturelle ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

 Le projet se situe-t-il, dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

  Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

  ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles  
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant :  

 

 
 

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ?  
Appréciez sommairement l'impact potentiel  

 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 

2000, est-il 

un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  
Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 
 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 
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Engendre-t-il des 
odeurs ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
vibrations ? 
 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment 
du sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ?  
 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.  

 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 Document CERFA n°14734 intitulé «  » -  
non publié ; 

  

 2 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 
 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 
7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) -2 du 

 un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 
10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) -  : 
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
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 8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 
Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes a
parties auxquelles elles se rattachent 

 Objet 

  

  

  

  

  

  

 9. Engagement et signature 
  

 -dessus   
 

 

 

 Fait à  le,  
  

 Signature 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

X

PARIS 16/11/2022

Arnaud Lunel

Mathieu Descout

- APHPMathieu Descout - Novaxia



Urbaconseil, Groupe Oteis – Immeuble ALPHA – 15-17, rue Raoul Nordling, 92 270 Bois-Colombes 

APHP - Assistance Public Hôpitaux de Paris – 3, avenue Victoria 75 184 PARIS CEDEX 04 
NOVAXIA – 3, rue des Italiens – 75 009 PARIS 
 
 
 
 

DOSSIER D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 
 

ANNEXES OBLIGATOIRES 1 A 6 
 
 

Projet de restructuration du site Hôtel Dieu à Paris 
1, Parvis Notre Dame, 75 004 PARIS  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Novaxia, mars 2021 

 

 
  

Perspective depuis la rue de la Cité Perspective depuis la rue d’Arcole 
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Annexe 2 : Plan de situation ..................................................................................................................................................................................................................... 4 

 

Annexe 3 : Le projet dans son environnement ........................................................................................................................................................................................ 7 

 

Annexe 4 : Le projet ................................................................................................................................................................................................................................ 13 
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ANNEXE 2 : PLAN DE SITUATION  
 
 
 
 
 
 
 
 

Zoom en page suivante 
 
 
 
 
 
 

Localisation indicative du projet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail, Photos aériennes, Limites administratives 

 
 
Le site du projet est localisé dans la partie centrale de Paris au n° 1 du Parvis Notre Dame dans le 4ème arrondissement. 
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Source : Google Earth, Photos aériennes, juillet 2019 Site du projet 
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Le projet s’implante sur la parcelle cadastrale n°AY013.  
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ANNEXE 3 : LE PROJET DANS SON ENVIRONNEMENT 
 
Vue 3D Google Earth, juillet 2019 
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Source :  
 
Source des photographies : Urbaconseil, mars et mai 2022 
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ANNEXE 4 : LE PROJET 
 
 
Plan des bâtiments concernés par le projet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : APHP, juillet 2022 

 
 
En complément au plan ci-dessus, dans le cadre du projet, la cour A0A1 et la cour B0B1 seront couvertes. 
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Plan masse global 
 

 
 

Source : Architectures Anne Démians, septembre 2022 
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Plan masse programmation partie parvis 
 
 

 
 

Source : Architectures Anne Démians, juin 2022 
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Gabarit des bâtiments neufs, partie APHP 

 
 

Axonométrie partie APHP 

 
Source : Architectures Anne Démians, septembre 2022  
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Nota : ces perspectives sont jointes à titre informatif 

 

Perspective du projet depuis la rue de la Cité 

Perspective du projet depuis la rue d’Arcole 

Source : NOVAXIA, mars 2021 
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Nota : ces perspectives sont jointes à titre informatif 

  

Perspective du projet depuis le parvis Notre Dame 

Perspective du projet intérieur 

Source : NOVAXIA, mars 2021 
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ANNEXE 5 : LE PLAN DES ABORDS DU PROJET  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Site du projet 

 
 
 
 
 

Source : IAU mode d’occupation du sol, 2017  
 
 
 
 
 
 
Le mode d’occupation du sol de l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme d’Ile de France, mis à jour en 2019, recense le site du projet dans la catégorie « équipements » en raison des 
activités hospitalières exercées.  
 
Les environs du site sont occupés par des « équipements » (Préfecture de Police, Cathédrale Notre-Dame, Tribunal de Commerce, Palais de Justice, …) et de « l’habitat collectif ». Ces 
derniers sont plutôt mixtes avec à la fois des bureaux, des commerces et des habitations. Dans l’environnement du site sont également présents des « Espaces ouverts artificialisés ». 
  

Hôpital 
Hôtel-Dieu 

Cathédrale 
Notre-Dame  

Préfecture 
de Police 

Tribunal 
de 

Commerce 

Palais de 
Justice 

APHP 

Hôtel de 
Ville 
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ANNEXE 6 : LES ZONES NATURA 2000 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail, Esri World Topographic Map, Natura 2000 
 
 
La zone Natura 2000 la plus proche est le Parc des Guirlands à Montreuil et Bagnolet à environ 5,2 km à vol d’oiseau. Ce site appartient à l’ensemble des « Sites de Seine Saint Denis » 
recensé au titre de la directive Oiseaux. Cet ensemble s’étend sur une superficie totale de 1 157 hectares.  
Le site directive Natura 2000 directive habitats le plus proche est celui du Bois de Vaires-sur-Marne à environ 21 km. 
 
Au regard des distances séparant le site du projet des sites Natura 2000, il n’y aura pas d’impact sur ces zones.  
 

Localisation indicative 
du site du projet 

Zone Natura 2000 
Directive oiseaux 

Zone Natura 2000 
Directive habitats 

Sites de Seine-Saint-Denis numérotés 1 
sur le plan dont le plus proche est à 

environ 5,2 km 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

Site Natura 2000 – directive 
habitats FR1100819 

Bois de Vaires-sur-Marne à environ 
à environ 21 km 
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DOSSIER D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 
 

ANNEXES FACULTATIVES 7 A 16 BIS 
 
 

Projet de restructuration du site Hôtel Dieu à Paris 
1, Parvis Notre Dame, 75 004 PARIS  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Novaxia, mars 2021 

 

 
  

Perspective depuis la rue de la Cité Perspective depuis la rue d’Arcole 
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ANNEXE 7 : LES ZNIEFF 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail, photos aériennes, ZNIEFF types I et II 

 
 
La ZNIEFF la plus proche est une ZNIEFF de type II à environ 4,5 km, il s’agit du « Bois de Vincennes » d’une superficie de 773 hectares (Identifiant national 110001701 / identifiant régional 
75112021).  
 
  

ZNIEFF TYPE 1 N°110030007 
BOISEMENTS ET PRAIRIES DU 

PARC DES GUILANDS A 5,2 KM 

SITE DU 

PROJET 

ZNIEFF TYPE 2 N°110001696 
BOIS DE BOULOGNE A 5,6 KM 

ZNIEFF TYPE 2 N°110001701 
BOIS DE VINCENNES A 4,5 KM 

ZNIEFF TYPE 1 N°110020422 
VIEUX BOISEMENTS ET ILÔTS 

DE VIEILLISSEMENT DU BOIS 

DE BOULOGNE A 5,7 KM 
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ANNEXE 8 : LE PLAN DE PREVENTION DU BRUIT DANS L’ENVIRONNEMENT ET CARTES DE BRUIT STRATEGIQUES 
 
Le PPBE fait suite à la réalisation des cartes de bruit stratégiques des grandes infrastructures routières et ferroviaires dans Paris dit de 3ème échéance réalisées par Bruiparif en 2017. Les 
cartes de bruit visent à évaluer l’exposition sonore des populations, et les plans de prévention du bruit dans l’environnement, recensent ou déterminent les actions tendant à prévenir et 
le cas échéant réduire cette exposition sonore. Pour Paris, ces cartes de bruit stratégiques ont été approuvées le 28 juin 2018 par le Conseil Métropolitain au titre de la 3ème échéance. Paris 
est couvert par le PPBE de la Métropole du Grand Paris approuvé le 4 décembre 2019.  
 
Les cartes ci-après sont extraites du site BruitParif qui recense d’une part les niveaux sonores et d’autre part les zones susceptibles de contenir des bâtiments dont les façades sont exposées 
à un niveau sonore moyen d’au moins 62 dB(A) la nuit et 68 dB(A) sur 24h pour le bruit lié aux voies routières. Pour le bruit lié aux voies ferroviaires, le site recense les zones susceptibles 
de contenir des bâtiments dont les façades sont exposées à un niveau sonore moyen d’au moins 65 dB(A) la nuit et 73 dB(A) sur  24h. Pour le bruit lié transport aérien, le site recense les 
zones susceptibles de contenir des bâtiments dont les façades sont exposées à un niveau sonore moyen d’au moins 55 dB(A) sur 24h. Le site n’est pas concerné par le bruit ferroviaire et 
aérien.  
 
L’ensemble des extraits de plans figurant ci-après est issu du site BruitParif, cartes de bruit stratégiques de 3ème échéance. 
 
Extrait des cartes des niveaux sonores représentant l’indicateur de bruits cumulés (routier, ferroviaire et aérien) 

Période journée complète (jour soir nuit) 
Période nuit     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Site du projet 
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Extrait des cartes de bruit stratégiques du réseau routier - Carte des zones de dépassement de la valeur limite réglementaire 
 

Période journée complète (jour soir nuit) 
Période nuit    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le site du projet est dans un secteur où les niveaux de bruits cumulés sont compris entre 45 et 75 dB(A) pour la période journée complète (jour, soir et nuit) et entre inférieur à 45 et 70 
dB(A) pour la période nuit.  
Les façades des bâtiments sur rue font office d’écrans sonores et les zones calmes sont situées en cœur d’ilot.  
 
Les façades sur rue de la Cité et quai de la Corse sont concernées par le dépassement des valeurs limites des niveaux sonores relatifs aux infrastructures de transports routiers.  
 
Des relevés acoustiques sur site ont été réalisés afin de préciser les niveaux de bruit sur le site et en limite de site. L’étude pour la partie APHP est jointe en annexe 28 et pour la partie 
Parvis en annexe 29.  
 
Afin d'assurer le confort acoustique au sein des bâtiments, des objectifs d’isolement acoustique des façades seront déterminés sur la base de ces études et de la réglementation en vigueur 
de manière à prévoir les matériaux adéquates pour atteindre ces objectifs.  
  

Site du projet 
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ANNEXE 9 : LE PATRIMOINE 
 
Les Monuments Historiques, les périmètres de protection associés et les Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Atlas des patrimoines, Ministère de la Culture 

 
 
 
 
 
 
 
  

Sites patrimoniaux 
remarquables 

Périmètres de protection des 
Monuments Historiques 

Site du 
projet 

Site Patrimonial 
Remarquable du 7ème 

arrondissement de 
Paris à 1,2 km 

Site Patrimonial 
Remarquable du 
Marais à 125 m 

Immeubles classés ou inscrits 
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Le Patrimoine Mondial de l’Unesco 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Atlas des patrimoines, Ministère de la Culture 

 
Le site du projet n’est pas un monument historique mais est situé dans le périmètre de protection associé de nombreux monuments historiques classés ou inscrits et notamment de la 
« Cathédrale Notre-Dame », de « l’Hôtel de Ville », du « Théâtre de la Ville », du « Tribunal de commerce », du « Théâtre du Châtelet », …  
 
Le site est dans les « Rives de la Seine à Paris » inscrites au patrimoine mondial de l’Unesco.  
 
Le site n’est pas dans un Site Patrimonial Remarquable, le plus proche est à environ 150 mètres, le SPR du Marais. 
 
L'Hôtel-Dieu est répertorié dans le PLU de Paris comme un bâtiment protégé du patrimoine de la Ville. 
 
Vu cette localisation, et ces éléments, l’Architecte des Bâtiments de France sera consulté dans le cadre des permis de construire.  
Surtout, le projet tel que développé a fait l’objet d’un travail en collaboration avec l’Architecte des Bâtiments de France de manière à conserver l’intérêt architectural du bâtiment et 
d’intégrer sa restructuration dans son environnement patrimonial et historique qui font le prestige de l’ile de la Cité et du cœur de Paris. Un courrier de l’Architecte des Bâtiments de France 
est joint en annexe 21 ainsi qu’une note de l’Inspecteur Général des Monuments Historiques en annexe 22.  
 
 
Dans le prolongement de ces éléments et à la suite de visite de site et d’échanges avec la DRAC, un projet d’inscription de l’Hôtel Dieu au titre des Monuments Historiques est envisagé. Le 
courrier du service de conservation régionale des Monuments Historiques / protection est joint en pages suivantes. 

Patrimoine Mondial : Rives 
de la Seine à Paris 

Site du 
projet 



Urbaconseil, Groupe Oteis – Immeuble ALPHA – 15-17, rue Raoul Nordling, 92 270 Bois-Colombes 
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ANNEXE 10 : LES ZONES HUMIDES 
 
Les zones humides et probablement humides identifiées par la DRIEAT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Source : DRIEAT, Géo-IDE Identification des enveloppes d’alerte potentiellement humides 
 
Le site est en partie concerné par la classe B des enveloppes d’alertes identifiées par la 
DRIEAT, correspondant à une zone humide probable dont le caractère humide reste à 
vérifier et les limites à préciser. Le recensement en classe B est lié à la Seine à proximité 
immédiate et correspond à sa zone tampon développée de part et d'autre de celle-ci.  
 
Cependant, le site ne répond pas à la notion de zone humide et n'est pas assujetti au 
diagnostic puisqu’il est imperméabilisé en quasi-totalité ou sur dalle. Les espaces verts 
présents sur le site sont d'ornements et ne sont pas, d’après le diagnostic écologique 
mené en 2018 (annexe 25), des habitats caractéristiques de zones humides. 

ANNEXE 11 : LES PLANS DE PREVENTION DES RISQUES  
 
Extrait de la carte du PLU de Paris en ligne faisant apparaître les zones comportant des 
poches de gypse antéludien et des anciennes carrières ayant valeur de plan de 
prévention des risques (article R.111-3 du code de l’urbanisme) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : PLU de Paris en ligne, secteur de prévention du risque de mouvements de terrain 

 
Le site du projet n’est pas dans les zones comportant des poches de gypse antéludien et 
des anciennes carrières. Ces zones ont une valeur de plan de prévention des risques en 
application de l’article R.111-3 du code de l’urbanisme. 
 

Site du 
projet 

Site du 
projet 
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Extrait de la carte du zonage réglementaire du PPRI de la Seine dans Paris approuvé le 19 avril 2007 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : PLU de Paris, annexes, Servitudes d’Utilité Publique 
 
Le site du projet est en dehors du zonage règlementaire du PPRI de la Seine dans Paris approuvé le 19 avril 2007.  

Bien qu'en dehors du zonage réglementaire du PPRI, l'aléa inondation est pris en compte : les locaux nobles situés en dessous de la côte PHEC (34,20) seront cuvelés et il n'y aura pas de 
locaux électriques en dessous de cette côte PHEC. 
  

Site du projet 
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ANNEXE 12 : LES SITES INSCRITS ET CLASSES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Atlas des patrimoines, Ministère de la Culture 

 
Le site du projet est dans le site inscrit de l’ « Ensemble urbain à Paris ».  
A 160 mètres du site se trouve le Square René Viviani, site classé. En phase chantier, la charte chantier veillera à limiter les impacts sur l’environnement.  
 
Vu cette localisation, et des éléments présentés en annexe 9, l’Architecte des Bâtiments de France sera consulté dans le cadre des permis de construire. De plus, le projet tel que développé 
a fait l’objet d’un travail en collaboration avec l’Architecte des Bâtiments de France de manière à conserver l’intérêt architectural du bâtiment et d’intégrer sa restructuration dans son 
environnement patrimonial et historique qui font le prestige de l’ile de la Cité et du cœur de Paris. Un courrier de l’Architecte des Bâtiments de France est joint en annexe 21 ainsi qu’une 
note de l’Inspecteur Général des Monuments Historiques en annexe 22.   

Site du 
projet 
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ANNEXE 13 : LA FAUNE, LA FLORE, LES HABITATS ET LES CONTINUITES ECOLOGIQUES 
 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique - Extrait des couches du SCRE disponibles sur le site de la DRIEAT 
 
  
 
 

Légende couches SRCE :   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : DRIEAT Ile de France, Géo-IDE, SRCE 

 
 
D'après le SRCE et les continuités écologiques consultables sur le site de la DRIEAT, dont la carte ci-dessus est extraite, le site du projet est dans le corridor alluvial multitrames définit de 
chaque côté de la Seine. Le projet ne prévoit pas d’intervenir sur les berges et porte uniquement sur l’enveloppe foncière de l’Hôtel Dieu. Le projet n’a pas pour objet de porter atteinte à 
ce schéma n’est pas de nature à porter atteinte aux objectifs de préservation et de restauration de ce schéma.  
 
Les inventaires sur site 
 
Des inventaires sur site ont été réalisés et notamment un diagnostic écologique réalisé en 2018 (avec 4 passages : 1 en mars, 2 en mai et 1 en octobre), ainsi qu’un guide pratique de 
l’abattage d’arbres favorables aux chiroptères. Ces abattages ont déjà été réalisés et ont fait l’objet d’un suivi par un écologue ainsi qu’un compte rendu suite à l’abattage de ces arbres. 
Annexes 26 et 27. Le diagnostic écologique, indique qu’au vu des espèces avérées et potentiellement présentes sur le site et de la nature des travaux, le projet de restructuration de l’Hôtel-
Dieu pourrait avoir des incidences nulles à faibles. Seul pour l’avifaune les incidences peuvent être considérées comme moyennes. Malgré ces conclusions, le diagnostic recommande 
certaines mesures pour limiter les incidences du projet sur la faune et la flore et les habitats. Ces recommandations seront étudiées et respectées au mieux et dans la mesure du possible 
dans la conception du projet. L’étude complète est jointe en annexe 25.   

Site de projet 
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ANNEXE 14 : LES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
 
Carte du tracé des canalisations de transport de matières dangereuses (gaz naturel, hydrocarbure et produits chimiques) et leur périmètre de servitude de maitrise de l’urbanisation  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géorisques 

 
La commune de Paris est traversée par une canalisation de transport de gaz naturel exploitée par GRT Gaz, autour de laquelle des servitudes de maitrise de l’urbanisation s’appliquent 
conformément à l’arrêté préfectoral n°75-2016-09-29-008 du 29 septembre 2016, portant institution de servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des 
canalisations de transport de gaz naturel, d’hydrocarbures et de produits chimiques.  
L’angle sud-ouest du projet est concerné par la maîtrise de l’urbanisation autour de cette canalisation qui se trouve à environ 70m. Il s’agit du périmètre de la SUP 1. Dans ce périmètre : 
« la délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée 
à la fourniture d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l'avis favorable du préfet. 
Elles consistent à imposer de joindre à toute demande de permis de construire d'ERP de plus de 100 personnes ou d'IGH dont l'emprise touche la SUP la plus large d'une canalisation de 
transport (SUP n°1) une analyse de compatibilité du projet avec la canalisation existante qui ait reçu l'avis favorable du transporteur concerné ou à défaut celui du préfet, conformément à 
l'article R.431-16 j du Code de l'urbanisme. » 
  

Site de projet 
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Démarches auprès de GRT GAZ 
 
Le Maître d’Ouvrage a déjà pris attache auprès du transporteur GRT GAZ afin de vérifier la compatibilité des ERP avec cette canalisation. D’après les premiers échanges avec GRT GAZ, il 
semblerait que les canalisations soient déjà protégées et le risque d’avoir des mesures complémentaires à mettre en place pour le projet est faible. Cependant, pour suivre formellement 
la procédure, le Cerfa 15016 nécessaire pour obtenir l’analyse de compatibilité a été réalisé et envoyé auprès de GRT GAZ. Le dossier est donc en cours d’analyse.  
 

Plan des SUP applicables autour des canalisations de gaz communiqué par GRT GAZ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : GRT GAZ, septembre 2022 

Site de projet 
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Copie du dossier déposé auprès de GRT GAZ 

 
Source : NOVAXIA ; novembre 2022  
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ANNEXE 15 : LES RISQUES NATURELS 
 
 

Zones sensibles aux remontées de nappe 
 

Aléa débordement de cours d’eau fréquent ou décennal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Hauteur d’eau 
Aléa débordement cours d’eau 

 
Source : Géorisques, inondation 

 
 
 
 
Source : Géorisques, zones sensibles aux remontées de nappes avec prise en compte du niveau de fiabilité 
  

Site de projet 
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Aléa débordement de cours d’eau moyen ou centennal 

 
Aléa débordement de cours d’eau rare ou millénial   

 
 
 
 
 
 
 
 

Hauteur d’eau  
Aléa débordement  

cours d’eau 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géorisques, inondation 
 
 
Le site du projet concerné par :  

- l’aléa inondation rare ou millénial, avec une hauteur d’eau entre 0,5 et plus de 2 mètres. Cependant, cette situation est extrême et ne s’est jamais produite, Bien qu'en dehors du 
zonage réglementaire du PPRI, l'aléa inondation est pris en compte : les locaux nobles situés en dessous de la côte PHEC (34,20) seront cuvelés et il n'y aura pas de locaux électriques 
en dessous de cette côte PHEC. 

- le zonage sismique est très faible.  
 
Le site du projet est situé dans :  

- une zone potentiellement sujette aux inondations de caves, 
- une zone de potentiel de radon catégorie 1. 

 
  

Site de projet 
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ANNEXE 16 : LE CLASSEMENT ACOUSTIQUE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES 
 
Extrait de la cartographie du classement sonore des infrastructures de transports terrestres à Paris 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : PLU de Paris, annexes, Servitudes d’Utilité Publique  
 
 
Le site du projet est intégré dans les secteurs considérés comme affectés par le bruit du quai de Corse (catégorie 4), de la rue d’Arcole (catégorie 4) et de la rue de la Cite (catégorie 3). 
Dans ces secteurs considérés comme affectés par le bruit, des contraintes règlementaires en matière d’isolation des façades sont à respecter.  
 
Des relevés acoustiques sur site ont été réalisés afin de préciser les niveaux de bruit sur le site et en limite de site. L’étude pour la partie APHP est jointe en annexe 28 et pour la partie 
Parvis en annexe 29.  
 
Afin d'assurer le confort acoustique au sein des bâtiments, des objectifs d’isolement acoustique des façades seront déterminés sur la base de ces études et de la réglementation en vigueur 
de manière à prévoir les matériaux adéquates pour atteindre ces objectifs.  
 
  

Site de projet 



Dossier d’examen au cas par cas, 1, Parvis Notre Dame Paris – Restructuration de l’Hôtel Dieu – Annexes facultatives 

20 

ANNEXE 16 BIS : LES MESURES ET DES CARACTERISTIQUES DU PROJET DESTINEES A EVITER OU REDUIRE LES EFFETS NEGATIFS NOTABLES DU PROJET SUR 

L’ENVIRONNEMENT OU LA SANTE HUMAINE 
 
Comme déjà énoncé dans certaines parties du dossier, les mesures présentées ci-dessous, seront intégrées au projet de manière à réduire ces impacts.  
 
Phase chantier  
Dans l'objectif de limiter les impacts en phase chantier en milieu urbain dense, des chartes chantiers sont mises en place. La charte pour l'opération Hôpital est jointe en annexe 19. Celle 
de l'opération Parvis n'est pas encore rédigée, mais un modèle de charte est joint en annexe 20. Compte tenu la proximité du chantier de la Cathédrale Notre Dame une coordination sera 
mise en place, par l'intermédiaire du service voirie de la Ville de Paris, pour gérer l'interaction entre ces deux chantiers.  
Les diagnostics déchets et repérages amiante, pour ceux pas encore réalisés, le seront de manière à respecter la règlementation en vigueur et pour prévoir une gestion et un traitement 
adaptés des déchets. Le diagnostic déchets avant démolition pour la partie Hôpital APHP a été réalisé et est joint en annexe 17.  
 
Acoustique  
Le site étant dans un secteur urbain dense soumis à des nuisances acoustiques extérieures liées principalement à la circulation, annexes 8 et 16, des études avec relevés sur site ont été 
réalisés permettant ainsi d’indiquer l'ambiance acoustique en façade. L’étude pour la partie APHP est jointe en annexe 28 et pour la partie Parvis en annexe 29. Afin d'assurer le confort 
acoustique au sein des bâtiments, des objectifs d’isolement acoustique des façades seront déterminés sur la base de ces études et de la réglementation en vigueur de manière à prévoir 
les matériaux adéquates pour atteindre ces objectifs.  
 
Pollution des sols 
Une étude historique du site, en annexe 23, a identifié les activités anciennes et/ou présentes sur site pouvant générer des pollutions. D’après ces éléments et la note d’analyse de 
compatibilité de SOLER, il est précisé que le risque de pollution des sols est faible. La note d’analyse de compatibilité est jointe en annexe 24. D’après la configuration du projet de 
restructuration, la crèche ne sera pas située au droit d’une ancienne activité potentiellement polluante et est située dans les étages en R+1 et R+2, ce qui permet de considérer que la 
circulaire du 08/02/2007 est respectée. Cependant, il est important de préciser qu’en complément de ces éléments et pour s’assurer de la compatibilité sanitaire avec la crèche, la Maîtrise 
d’Ouvrage s’engage à réaliser les investigations nécessaires en phase travaux et des mesures de la qualité de l’air avant la livraison du projet. Ces investigations seront réalisées selon un 
programme d’investigations qui aura été déterminé par un bureau d’étude agréé en matière de sites et sols pollués.  
 
Patrimoine historique 
L'aspect historique et patrimonial du bâtiment a fait l'objet de nombreux échanges et d’un travail en coordination avec la Mairie de Paris, l'Architecte des Bâtiments de France et l'Inspecteur 
Général en charge des Monuments Historiques de manière à concevoir un projet respectant l'histoire et l'architecture du bâtiment. Un courrier de l’Architecte des Bâtiments de France est 
joint en annexe 21 ainsi qu’une note de l’Inspecteur Général des Monuments Historiques en annexe 22. 
Du point de vue archéologique, les fouilles en cours de réalisation permettront, le cas échéant, de mettre en valeur le patrimoine découvert.  
 
Inondation  
Bien que situé en dehors du zonage réglementaire du PPRI, l'aléa inondation est pris en compte : les locaux nobles situés en dessous de la côte PHEC (34,20) seront cuvelés et il n'y aura 
pas de locaux électriques en dessous de cette côte PHEC. Annexes 11 et 15.  
 
Servitude de maîtrise de l’urbanisation  
Concernant le risque lié à la canalisation de gaz, l'analyse de compatibilité est en cours par GRT GAZ. Cependant, d'après les premiers échanges avec GRT GAZ il semblerait que les 
canalisations soient déjà protégées et le risque d’avoir des mesures complémentaires à mettre en place pour le projet est faible. Si ce n’est pas le cas, les mesures nécessaires pour la 
protection des usagers seront prises. Annexe 14.  


